
Gode d'Honneur du Franc-Tireur et Partisan Français '
ÎÏ.HÎS* n o i r e l i nu-e u p , » n m e e . j t i t \ c - i i t sc débarrasser ;ui |>|tis \ i l e dr ses envahisseurs, le peuple lotit entier s^ lever» dé-

ni .un PU UtWlorimdahle niHurrcciton nationale q u i si-ra. sur h? •miitni'nt. h pa r t i c ipa t ion de notre pas s y !a str-ttégie alite*.
M.-us 1 insurrection nationale don t le «eneral de (bu l le « d i t , avec r.nwm, qu'elle ne |M-ut se séparer de la libération

nationale .(oit *c préparer , el c'est l'honneur de» Franc-Tireurs »l Partisans F iança is de contr ibuer puissamment a celle
prep i i ru lu ïn en développant les détachements armes de patriotes el en l i v r a n t quo t id iennement des combats qui stmt le
prélude indis^eus bit du SrtUlèveiiteitt armé de la N. i t ion cont/e l'envahisseur.

Fjancs-l ' i rews et Par t isans de France vous constitue/, sur le sol de la P.iirie J ' avant -yarde armée de la France combat-
t a n t e , vous êtes couverts de la même gloire q u i couv re les hennques m.inns de Toulon, les soldats de Bir-Hakeïm et ceux de
Tunisie U ylmre de ceux qu i l u t t e n t poar l . i de l iv ram-e de la patrie

('.'evt \ o n s Francs -T i reurs et l'artisan*. '|ui axe / dans vosTunns, dr 'nombrciu olhciers, sous ofliciers et soldais de l'armée
d u r n m l i v e dissoute par les boches, qui forint- / le n n \ ; t n de kt t t i t u i e Armée Nat iona le de IH libération, vous êtes la f ier té et
t'HentifUrde la Frmice.eleq s i g n a n t solennellement de» engag(!meDU|Arécbqui constituent If cède d'honnenr du Franc Tireur
et T.irtisan Français, voiu contribuerez à iehaus.ser encore d 'avantage le preMitff des F, T. P, F, ci à resserrer les liens qui
do iven t un i r les pa i r ,o ies qui m o n t r e n t le chemin de la lu t te a niée cl la masse du peuple de France qui, tout entier, prendra
ies .M'mcs d e m a i n .

Engagement d'honneur du Franc-Tireur et Partisan Français
Après . t \o : r pns eoan.iiss m ce des condit ion* car . in l ies pnr le C.omi^à M i l i t a i r e Na t iona l des Francs-Tireurs et Partisan»

Français a chaque cn^i^o dans leurs ran^s. c tWNhfions en \ loueur dans les iormahuns de la France Combattante el assurant
notamment

Artiett I. — Lrt rtiiont.mrtt Jt t-tus g'tuir* pttrtlrifMttl* u l\nli.,n imLtairt Jrt /•*. 7". P./"", conlft l'tnnrmi tur loul if torritmrt n«J Jrttit. tn
.41 d'trrrstittfn, ]»jur <m rt L:ir famille à urt Jéttamagtmrml tnalrrttl i*trt«Jttiur.

Ârtitlf II. — En . j.t J'inr*lîJitf t .» ann ,,tit-t a »*, ,t. don J.in,. /, A rinig* *lft ï\T.t3.f-\ ..u ,n eut Jf Jftt», lt» enlontairr* <>u Iran «ya,*t Jreit
tttnilît'tranf du r.jjimr Jr f.ntfnt mililttirtt applitfui à /..«* /*i on.i .nï t .mhitt*inl!>, itart Jetf«nJ+nts dirttti ttront Jt Jroit nupîllit Je la n~.ti.-m.

Artittt III. — Tous I f * dfail» ft ut lu«*tij{*j rti,,nnui pur /.i f"f.ini-< l'I'rrér a f-u.t itut t f u i auront coMMlttti /** urmri a h main finir* i ë*v**

*tn<itrt t-nl u^i.i.» Jt plu* Jr..,t . IM* i -I-.nlLurrt fm^^t, danx let /•'. T.!'. F. f l ii.IJal» >/< /« franit C'im^atlantf.

JE SOUSSIGNE, déclare m engager dans les rangs des F.T.P.F. pour servir avec honneur, en.tous lieux et
> q n à ta libération totale du territoire Français.
JE JURE de combattre avec fidélité et discipline dans les unités de P.T.P.F. qui sont sur le sol île la Patrie l'avaht-

irile année île la hr;mce Combattante,
J ' a i conscience des d e v o i r s que j 'assume en appa r t enan t ;ui\ forces rlc la l ibéra t ion nat ionale et de combattre aux cote*

•s boUtals de l 'armée du t n 'ner ai DI-; (iAn.LI.. i l lus t res a l î i r - Ih ike im et de l 'armée du ( îénèra l ( i lHAl 'D.
En souscrivant fornjeilement aux preacriptions du Code d'Honneur des F.T.P.F. je m engage »

" A SERVIR la France u -i e consai ' rnnt de toutes mes forces à l 'action contre les envahisseurs et les traîtres à leursojde,
alin que la France, 11 tire de tout occupan t retrouve son indépendance et sa souveraineté au milieu des nattons libres,

' A EXÉCUTER ii \ec d i s e i p l - n e e t conscience l«*us lesonires, ins t ruct ions qui me seront donnés par mes chefs, la discipline
tih)*rfn«*it cort^ofitflt; fwmf tue ni app l i quée , éiVJil indispemuibU- M i'aceompiisscmcnl «le nofcTf A mission *l .~ ta sr*jriU
générale de nos Forces,
A GARDER le secret te p lus absolu envers qu iconque sur tout ce qui concerne les unités de F. T. P, F. et tout ce qui s*>
rapporte Leur organisat ion, leur act ion, leurs chefs, ainsi que toutes les organisations de patr iotes quelles qu'elles «oient.
A RÉSISTER, au c = i s nu j* serais l 'ait prisonnier p;ir l'ennemi o-i la police, d i te française, à toutes les menaces comme aux
pires torture*, mats à ne jam t is donner aucune déclaration ou indication quel le qu'elle soit sur n'importe quelle organi-
sation de F. T. P. ou H ti tre, ou sur aucune personne, connue ou inconnue, ou sur telle ou telle opération passée ou. à venir .
A VENGER f o u s les crimes commis par l 'ennemi eJ ses policiers contre les patr iote?,

f A RECHERCHER t o u s les h a ides coupables de déla t ion a l'e^.ird d'un patriote ou d une organisation et qui s'est parla
même ivmlamne an c h â t i m e n t de la peine de mort qui doit lui être appl iqué dans le plus court délai et sans recours
Dosstble, mr t t ie après la l i b é r a t i o n du territoire Fout i n d i v i d u s'opposant à l ' app l i ca t ion du châtiment à l'égard d'un dé-
lateur devan t ê t re considère comme solidaire de sa trahison et puni eu conséquence.
A OBSERVER si - t -u MU le use m e n t Imites les règles île l 'a cl ion illégale et clandestine auxquelles sont soumis tous ceux qui
combaitp-nt contre l enva lusseur dans les conditions de l 'occupation du territoire (ces principales obligations et règles soa,t
enuniere^s dans là not* de service 210 A aur la sécurité, dont ja déclare avoir pris connaissance.
A ACCOMPLIR tontes les missions qui me semnl confiées avec célérité, esprit d ' in i t ia t ive et abnégation, à reconnaïlre
pour chef au cas où mon u i i t c se t rouvera i t privée de son commandement au cours de l'action, soU son suppléant, soit le
meil leur et le p lus expér imenté dev combattants , a lin de mener l'action jusqu'au bout.

• A PRÊTER au m a x i m u m aide à tout patriote en d.mxcr ou blessé et à faire le maximum d'efforts pour l'aider à conserver
ou à recouvrer *a l iberté.
A PARTICIPER n c t i v e m e n t au recrutement de nouveaux combat tants pour renforcer les unités de KT. P., à accroître
mon i n s t r u c H o n mil i ta i re , à aider à l ' instruct ion de,mes csm&radèft a t i t i d'accroître la qualification ije mon unité par
i'étad«4*l'-irt nrUïtnire. du ii*a«iement'(h-^ armes, etjs&rtout pantin elïbrt'tonstant peur arcntitre^a foree^offensrpe, ses
moyens de combat , et élever toujours plus le n iveau de son action.
A CONSERVER toujours une conduite exemplaire afin que l'honneur des F.T. F, ne puisse être entaché par un acte
indigne d'un soldai d«'ï» l ibérat ion nat ionale et à faire respecter autour de moi la Discipline, à faire régner la discrétion,
tout bavi i rdnt fe étunt considéré CQin.rtie un manquemen t «rave à la sécurité et à la discipline.
A OBSERVER à l'égard de tous les patriotes appelés à m'aider ou à n'héberger une conduite exemplaire, à veiller à la
vîtle ou à la c a m p u ^ i m à l 'obser\atlon \ filante de toutes les mesures prcpres à assurer leur sécurité, a savoir passer ina-
i»ercu. » restrelndrr nu m a x i m u m mes entrées et sorties, û ténioiiincr par ma conduite et ma tenue de ma gratitude à
l'égard des: patriotes qui m'aident à accomplir ma mission, à renforcer par mon exemple leur foi dans la cause de la
libération de la Patrie. L.ICSRE ET

FAIT LE : PAR /-/•: MATRICULE ,

GRADE -• GROUPE DE COMBAT N' -

DÉTACHEMENT; COMPAGME: SPÉCIALITÉ MILITAIRE

Matricule écrit par l'engigé. Tottm un >ign* avrtfciiliu1 Jt

A iiahominor par les C. P. Jusqu'au Centre


